
 

 
 
CE DOCUMENT EST IMPORTANT ET REQUIERT VOTRE ATTENTION IMMÉDIATE. 
Si vous avez le moindre doute quant aux suites à donner à ce document, veuillez 
consulter immédiatement votre courtier, banquier, gestionnaire, conseiller 
juridique, comptable, responsable relations clients ou autre conseiller 
professionnel. Des exemplaires de ce courrier sont disponibles dans d’autres 
langues à l’adresse www.ishares.com ou sur demande téléphonique au 
0845 357 7000 (numéro R.-U.) (veuillez consulter le site Internet pour les numéros 
de téléphone internationaux) 

6 novembre 2023 
 

Destinataires :  Actionnaires d’iShares Diversified Commodity Swap UCITS ETF (le 
« Compartiment ») 
Code ISIN : IE00BDFL4P12 
 

Cher Actionnaire, 
 
Les Administrateurs d’iShares VI plc (la « Société ») souhaitent vous informer que 
l’univers d’investissement utilisé pour la stratégie de gestion des liquidités du 
Compartiment, et donc la politique d’investissement du Compartiment, sera modifiée 
(comme décrit ci-dessous) le 20 novembre 2023 (la « Date d’entrée en vigueur ») ou 
aux alentours de cette date.  
 
La modification apportée n’aura pas d’impact négatif significatif sur la façon dont votre 
placement est géré. Aucune action n’est requise de votre part à la suite de cette 
notification. 
 
Une nouvelle version du prospectus et du Document d’information clé pour 
l’investisseur (DICI) ou du Document d’information clé (DIC) de la Société sera publiée à 
la Date d’entrée en vigueur ou aux alentours de celle-ci, sous réserve de l’approbation de 
la Banque centrale d’Irlande, et sera disponible sur le site Internet www.ishares.com. Les 
Actionnaires sont priés de se reporter au prospectus de la Société pour de plus amples 
informations sur la modification couverte par la présente lettre. 
 
 
Expansion de l’univers d’investissement du Compartiment 
 
L’Indice de référence du Compartiment (l’indice Bloomberg Commodity USD Total 
Return Index) mesure le rendement sur les contrats à terme ferme (futures) sur matières 
premières constituant l’Indice combiné avec le notionnel desdits contrats à terme ferme 
(futures) investis au taux variable fixé par enchères hebdomadaire pour les bons du 
Trésor américain à 3 mois. Lorsqu’il recourt à des swaps de rendement total non 
financés, le Compartiment investit actuellement ses liquidités dans des bons du Trésor 
américain. L’expansion de l’univers d’investissement dans le cadre de la stratégie de 
gestion des liquidités au-delà des bons du Trésor américain permettra au Compartiment 

http://www.ishares.com/


 

de mieux suivre la mesure du rendement incorporée au sein de l’indice (c.-à-d. le dernier 
taux d’adjudication hebdomadaire pour les bons du Trésor américain à 3 mois) et 
minimiser la différence de suivi potentielle du Compartiment par rapport à l’Indice de 
référence. Il n’est pas prévu que les modifications apportées à l’univers d’investissement 
entraînent une modification de l’Indicateur synthétique de risque/rendement ou de 
l’écart de suivi anticipé du Compartiment.  
 
Les Administrateurs estiment que cette modification de la stratégie d’investissement du 
Compartiment est dans l’intérêt des actionnaires du Compartiment. 
De plus amples informations sur l’Indice de référence (y compris ses composantes) 
sont disponibles sur le site Internet du fournisseur d’indice à l’adresse 
https://www.bloombergindices.com/bloomberg-commodity-index-family/  
Veuillez vous reporter à l’Annexe de la présente lettre pour de plus amples informations 
sur la manière dont la politique d’investissement du Compartiment sera modifiée suite 
à cette modification. 
 

Frais 
 
Il n’est pas prévu que le Compartiment supporte des frais de transaction 
supplémentaires associés à l’expansion de l’univers d’investissement. 
 
Informations complémentaires 

Si vous avez la moindre question concernant la modification apportée à la Société, 
veuillez nous contacter à l’adresse email info@ishares.com. 

 

Veuillez agréer l’expression de mes salutations distinguées, 

 

____________________ 

Administrateur  

Au nom et pour le compte d’iShares VI plc 

 
  

https://www.bloombergindices.com/bloomberg-commodity-index-family/


 

Annexe 
 

Les amendements proposés de l’objectif et de la politique d’investissement ainsi 
que de la description de l’indice de référence du Compartiment, sous réserve de 

toute modification exigée par la Banque centrale d’Irlande, sont indiqués ci-
dessous, soulignés et en gras : 

 
iShares Diversified Commodity Swap UCITS ETF 

Objectif d’investissement et description 
de l’Indice de référence actuels : 

 

Objectif d’investissement et description 
de l’Indice de référence proposés 

(modifications soulignées et en gras) 

Objectif d’investissement 
L’objectif d’investissement du 
Compartiment vise à fournir aux 
investisseurs un rendement total, en tenant 
compte à la fois des rendements de capital 
et de revenus, qui reflète le rendement de 
l’indice Bloomberg Commodity USD Total 
Return Index. 
 
Politique d’investissement 
Pour atteindre cet objectif 
d’investissement, la politique 
d’investissement du Compartiment 
consiste à investir dans des instruments 
financiers dérivés (IFD), notamment des 
swaps de rendement total non financés, 
avec comme objectif de fournir au 
Compartiment un rendement qui reflète la 
performance de son Indice de référence, le 
Bloomberg Commodity USD Total Return 
Index. Lorsqu’il recourt à des swaps de 
rendement total non financés, le 
Compartiment investit directement dans 
des Bons du Trésor américains, notamment 
des Bons du Trésor américains ayant une 
échéance comprise entre 0 et 12 mois, et, 
en vertu des swaps de rendement total non 
financés, le Compartiment échangera le 
taux du Trésor américain à 3 mois contre le 
rendement de l’Indice de référence. Le 
Compartiment peut également investir 
directement dans d’autres titres à revenu 
fixe, titres de participation ou organismes 
de placement collectif et échanger le 
rendement de ces valeurs contre la 

Objectif d’investissement 
L’objectif d’investissement du 
Compartiment vise à fournir aux 
investisseurs un rendement total, en 
tenant compte à la fois 
des rendements de capital et de revenus, 
qui reflète le rendement de l’indice 
Bloomberg Commodity USD Total Return 
Index. 
 
Politique d’investissement 
Pour atteindre cet objectif 
d’investissement, la politique 
d’investissement du Compartiment 
consiste à investir dans des IFD, 
notamment des swaps de rendement total 
non financés, ayant pour objectif de 
fournir au Compartiment un rendement 
qui reflète la performance de son Indice 
de référence, le Bloomberg Commodity 
USD Total Return Index. Lorsqu’il recourt 
à des swaps de rendement total non 
financés, le Compartiment investit 
directement dans des valeurs mobilières, 
y compris des bons du Trésor américain, 
certains instruments du marché 
monétaire, notamment des instruments 
émis ou garantis par des gouvernements 
ou des entités internationales 
publiques, des dépôts auprès 
d’établissements de crédit tels que 
prescrits dans les Règlements OPCVM 
de la Banque centrale, des certificats de 
dépôt et des billets de trésorerie. En 
vertu des swaps de rendement total non 



 

performance de l’Indice de référence aux 
termes des swaps de rendement total non 
financés. Les swaps avec les contreparties 
seront conclus conformément aux 
conditions et de la manière déterminée par 
le Gestionnaire d’investissements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Étant donné que le Compartiment cherche 
à répliquer la performance de l’Indice de 
référence, il présentera une exposition 
indirecte aux composantes individuelles de 
l’Indice de référence. L’exposition indirecte 
à une matière première spécifique est 
limitée à 20 % de la Valeur de l’actif net du 
Compartiment, bien que cette limite puisse 
être portée à 35 % pour une matière 
première spécifique de l’Indice de référence 
dans des conditions de marché 
exceptionnelles (telles qu’exposées à la 
section 4 de l’Annexe III).  
 
Conformément aux dispositions du 
Règlement sur l’infrastructure du marché 
européen (EMIR) et aux termes de la 
documentation régissant les swaps 
concernés conclus par le Compartiment, 
chacune des contreparties du 
Compartiment est tenue de fournir une 
garantie au Compartiment (et inversement) 
afin de couvrir l’exposition à l’évaluation 
quotidienne à la valeur nette de marché à 
l’égard des swaps concernés conclus entre 
les contreparties et le Compartiment. 
Conformément aux termes de cette 
documentation, la garantie est transférée 
au Compartiment par la contrepartie (ou 
inversement) si l’exposition concernée à 
l’évaluation quotidienne à la valeur de 
marché dépasse le montant de transfert 
minimum (dont l’objet est d’éviter les 

financés, le Compartiment échangera le 
taux du Trésor américain à 3 mois contre 
le rendement de l’Indice de référence. Le 
Compartiment peut également investir 
directement dans d’autres titres à revenu 
fixe ou des fonds du marché monétaire et 
échanger le rendement de ces valeurs 
contre la performance de l’Indice de 
référence aux termes des swaps de 
rendement total non financés. Les swaps 
avec les contreparties seront conclus 
conformément aux conditions et de la 
manière déterminée par le Gestionnaire 
d’investissements. 
 
Étant donné que le Compartiment 
cherche à répliquer la performance de 
l’Indice de référence, il présentera une 
exposition indirecte aux composantes 
individuelles de l’Indice de référence. 
L’exposition indirecte à une matière 
première spécifique est limitée à 20 % de 
la Valeur de l’actif net du Compartiment, 
bien que cette limite puisse être portée à 
35 % pour une matière première 
spécifique de l’Indice de référence dans 
des conditions de marché exceptionnelles 
(telles qu’exposées à la section 4 de 
l’Annexe III).  
 
Conformément aux dispositions du 
Règlement sur l’infrastructure du marché 
européen (EMIR) et aux termes de la 
documentation régissant les swaps 
concernés conclus par le Compartiment, 
chacune des contreparties du 
Compartiment est tenue de fournir une 
garantie au Compartiment (et 
inversement) afin de couvrir l’exposition à 
l’évaluation quotidienne à la valeur nette 
de marché à l’égard des swaps concernés 
conclus entre les contreparties et le 
Compartiment. Conformément aux 
termes de cette documentation, la 
garantie est transférée au Compartiment 
par la contrepartie (ou inversement) si 
l’exposition concernée à l’évaluation 



 

transferts de minimis). Conformément au 
règlement EMIR, le montant de transfert 
minimal ne dépassera pas 500 000 EUR. 
Dans les cas où le Compartiment aurait une 
exposition à un risque non garantie vis-à-
vis d’une contrepartie, le Compartiment 
continuera à respecter les limites prévues 
au paragraphe 2.8 de l’Annexe III. La 
garantie transférée au Compartiment sera 
détenue par le Dépositaire.  
 
Le Compartiment peut également acquérir 
une exposition à son Indice de référence 
par le biais d’investissements dans d’autres 
IFD tels que des options et des contrats à 
terme ferme (futures) non livrables. 
 
La Devise de référence d’iShares 
Diversified Commodity Swap UCITS ETF est 
le dollar américain ($ US). 
 
 
 
Indice de référence 
L’indice Bloomberg Commodity USD Total 
Return Index mesure le rendement sur les 
contrats à terme ferme (futures) sur 
matières premières compris dans le 
Bloomberg Commodity Index (« BCOM ») 
combiné avec le notionnel desdits contrats 
à terme ferme (futures) investis au taux 
variable fixé par enchères hebdomadaire 
pour les Bons du Trésor américains à 
3 mois.  
 
L’indice BCOM est conçu pour servir de 
référence hautement liquide et diversifiée 
pour les investissements en matières 
premières représentant les secteurs de 
l’énergie, de l’agriculture, des métaux 
industriels, des métaux précieux et de 
l’élevage. L’indice BCOM est destiné à 
fournir une exposition étendue aux 
matières premières en tant que catégorie 
d’actifs, puisqu’aucune matière première ni 
aucun secteur producteur de biens 
spécifique ne domine l’indice BCOM.  

quotidienne à la valeur de marché 
dépasse le montant de transfert minimum 
(dont l’objet est d’éviter les transferts de 
minimis). Conformément au règlement 
EMIR, le montant de transfert minimal ne 
dépassera pas 500 000 EUR. Dans les cas 
où le Compartiment aurait une exposition 
à un risque non garantie vis-à-vis d’une 
contrepartie, le Compartiment continuera 
à respecter les limites prévues au 
paragraphe 2.8 de l’Annexe III. La garantie 
transférée au Compartiment sera détenue 
par le Dépositaire.  
 
Le Compartiment peut également 
acquérir une exposition à son Indice de 
référence par le biais d’investissements 
dans d’autres IFD tels que des options et 
des contrats à terme ferme (futures) non 
livrables. 
 
La Devise de référence d’iShares 
Diversified Commodity Swap UCITS ETF 
est le dollar américain ($ US). 
 
Indice de référence 
L’indice Bloomberg Commodity USD 
Total Return Index mesure le rendement 
sur les contrats à terme ferme (futures) 
sur matières premières compris dans le 
Bloomberg Commodity Index (« BCOM ») 
combiné avec le notionnel desdits 
contrats à terme ferme (futures) investis 
au taux variable fixé par enchères 
hebdomadaire pour les Bons du Trésor 
américains à 3 mois.  
 
L’indice BCOM est conçu pour servir de 
référence hautement liquide et diversifiée 
pour les investissements en matières 
premières représentant les secteurs de 
l’énergie, de l’agriculture, des métaux 
industriels, des métaux précieux et de 
l’élevage. L’indice BCOM est destiné à 
fournir une exposition étendue aux 
matières premières en tant que catégorie 
d’actifs, puisqu’aucune matière première 



 

 
L’indice BCOM est pondéré sur la base de 
la production des matières premières sous-
jacentes (plus le volume de production 
d’une matière première est important, plus 
la pondération de cette matière première 
est élevée dans le BCOM) et de la liquidité 
des contrats à terme ferme (futures) sur les 
matières premières sous-jacentes. À 
l’exception de plusieurs contrats sur 
métaux (aluminium, plomb, étain, nickel et 
zinc) qui sont négociés sur la Bourse des 
Métaux de Londres, et du contrat sur 
pétrole brut Brent, chacune des matières 
premières qui sont disponibles pour 
inclusion dans l’Indice de référence fait 
l’objet d’au moins un contrat à terme ferme 
(futures) négocié sur une bourse 
américaine.  
 
Les 24 matières premières éligibles 
actuellement pour inclusion dans l’Indice 
de référence sont les suivantes : 
aluminium, argent, blé, cacao, café, cheptel 
vif, coton, cuivre, diesel à très faible teneur 
en soufre (« ULS »), essence sans plomb, 
étain, farine de soja, gaz naturel, huile de 
soja, maïs, nickel, or, pétrole brut, platine, 
plomb, porcs maigres, soja, sucre et zinc. 
 
Aux fins d’appliquer les règles de 
diversification mentionnées plus haut, 
chacune des matières premières éligibles 
pour inclusion dans l’Indice est affectée à 
l’un des « groupes de matières premières » 
suivants : Énergie (pétrole brut, diesel ULS, 
gaz naturel, essence sans plomb), Métaux 
précieux (argent, or, platine), Métaux 
industriels (aluminium, cuivre, étain, nickel, 
plomb, zinc), Produits d’élevage (cheptel 
vif, porcs maigres), Grains (maïs, soja, huile 
de soja, farine de soja, blé) et Matières 
premières agricoles (« Softs ») (cacao, café, 
coton et sucre). 
 
L’Indice de référence est soumis aux 
restrictions en matière de plafonnement 

ni aucun secteur producteur de biens 
spécifique ne domine l’indice BCOM.  
 
L’indice BCOM est pondéré sur la base de 
la production des matières premières 
sous-jacentes (plus le volume de 
production d’une matière première est 
important, plus la pondération de cette 
matière première est élevée dans le 
BCOM) et de la liquidité des contrats à 
terme ferme (futures) sur les matières 
premières sous-jacentes. À l’exception de 
plusieurs contrats sur métaux 
(aluminium, plomb, étain, nickel et zinc) 
qui sont négociés sur la Bourse des 
Métaux de Londres, et du contrat sur 
pétrole brut Brent, chacune des matières 
premières qui sont disponibles pour 
inclusion dans l’Indice de référence fait 
l’objet d’au moins un contrat à terme 
ferme (futures) négocié sur une bourse 
américaine.  
 
Les 24 matières premières éligibles 
actuellement pour inclusion dans l’Indice 
de référence sont les suivantes : 
aluminium, argent, blé, cacao, café, 
cheptel vif, coton, cuivre, diesel à très 
faible teneur en soufre (« ULS »), essence 
sans plomb, étain, farine de soja, gaz 
naturel, huile de soja, maïs, nickel, or, 
pétrole brut, platine, plomb, porcs 
maigres, soja, sucre et zinc. 
 
Aux fins d’appliquer les règles de 
diversification mentionnées plus haut, 
chacune des matières premières éligibles 
pour inclusion dans l’Indice est affectée à 
l’un des « groupes de matières 
premières » suivants : Énergie (pétrole 
brut, diesel ULS, gaz naturel, essence sans 
plomb), Métaux précieux (argent, or, 
platine), Métaux industriels (aluminium, 
cuivre, étain, nickel, plomb, zinc), Produits 
d’élevage (cheptel vif, porcs maigres), 
Grains (maïs, soja, huile de soja, farine de 



 

suivantes (qui sont appliquées au point de 
rééquilibrage annuel de l’Indice de 
référence et peuvent être dépassées entre 
rééquilibrages) pour maintenir la 
diversification : 
 
• Aucune matière première spécifique 
(par exemple : gaz naturel ou argent) ne 
peut constituer plus de 15 % de l’indice 
BCOM ; 
• Aucune matière première 
spécifique, avec ses instruments dérivés 
(par exemple : pétrole brut WTI (West Texas 
Intermediate) et pétrole brut Brent, ainsi 
que le diesel ULS et l’essence sans plomb), 
ne peut constituer plus de 25 % de l’Indice 
de référence ;  
• Aucun groupe de matières 
premières associé spécifique (par exemple : 
énergie, métaux précieux, produits 
d’élevage ou grains constituant les 
catégories décrites ci-dessus) ne peut 
constituer plus de 33 % de l’indice BCOM ; 
et 
• Aucune matière première spécifique 
(par exemple : gaz naturel ou argent) ne 
peut constituer moins de 2 % de l’indice 
BCOM, dans la mesure permise par la 
liquidité. 
 
L’Indice de référence est rééquilibré 
chaque année. De plus amples 
informations sur l’Indice de référence (y 
compris ses composantes) sont 
disponibles sur le site Internet du 
fournisseur d’indice à l’adresse 
https://www.bloombergindices.com/bloo
mberg-commodity-index-family/ 
 

soja, blé) et Matières premières agricoles 
(« Softs ») (cacao, café, coton et sucre). 
 
L’Indice de référence est soumis aux 
restrictions en matière de plafonnement 
suivantes (qui sont appliquées au point de 
rééquilibrage annuel de l’Indice de 
référence et peuvent être dépassées entre 
rééquilibrages) pour maintenir la 
diversification : 
 
• Aucune matière première 
spécifique (par exemple : gaz naturel ou 
argent) ne peut constituer plus de 15 % 
de l’indice BCOM ; 
• Aucune matière première 
spécifique, avec ses instruments dérivés 
(par exemple : pétrole brut WTI (West 
Texas Intermediate) et pétrole brut Brent, 
ainsi que le diesel ULS et l’essence sans 
plomb), ne peut constituer plus de 25 % 
de l’Indice de référence ;  
• Aucun groupe de matières 
premières associé spécifique (par 
exemple : énergie, métaux précieux, 
produits d’élevage ou grains constituant 
les catégories décrites ci-dessus) ne peut 
constituer plus de 33 % de l’indice 
BCOM ; et 
• Aucune matière première 
spécifique (par exemple : gaz naturel ou 
argent) ne peut constituer moins de 2 % 
de l’indice BCOM, dans la mesure permise 
par la liquidité. 
 
L’Indice de référence est rééquilibré 
chaque année. De plus amples 
informations sur l’Indice de référence (y 
compris ses composantes) sont 
disponibles sur le site Internet du 
fournisseur d’indice à l’adresse 
https://www.bloombergindices.com/bloo
mberg-commodity-index-family/ 
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